
 
 
 
 

Loi Accélération des Energies Renouvelables 
Annexe document de synthèse 

 
Etat actuel source CIGALE AtmoSud Région SUD 
 
Toutes énergies confondues le territoire de Provence Alpes Agglomération consomme 1 203 GWh et la 
production d’énergie est de 280 GWh (valeur 2019) soit 23%. 
La grande hydroélectricité n’est pas prise en compte car elle a vocation de soutenir l’équilibre du réseau 
actuel à l’échelle nationale (production 167 GWh) 
 
Le territoire consomme 4 fois plus d’énergie qu’il en produit. 
Les principaux secteurs qui consomment de l’énergie sont les transports routiers et le résidentiel ; viennent 
ensuite l’industrie (hors branche énergie), le tertiaire et l’agriculture. 
 
En 2023, 23 centrales solaires au sol sont en service sur le territoire avec une production d’environ 120 
MWc 
 

La cartographie des informations produites par les communes de Provence Alpes Agglomération est 
indiquée ci-après :  

 
 

 



 
La traduction des zones d’accélération par commune et par EnR.  
 

 
Pour rappel la Commission Régionale de l’Energie CRE de Provence Alpes Côte d’Azur doit emmètre un avis sur ces propositions. Si les propositions sont 

insuffisantes il conviendra de refaire des zonages complémentaires en 2024. 


